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N° Destinatio
n Opération Références 

cadastrales
Superficie 

en m²

1 Commune
Poursuite d’aménagement piéton le 
long de la Route de l'Océan

AD 40, 41 51 et 19 
pour partie

466

2 Commune
Travaux d'aménagement de voirie sur 
la RD6E3 afin d’accéder à l’OAP « Le 
bourg Sud »

AC 42 et 43 2 004

3 Commune
Création d’un aménagement viaire lié 
à la mobilité douce

AE 52, 69 et AE 
196 pour partie et 
AE 48 pour partie

1 804

4 Commune
Création d’un aménagement viaire lié 
à la mobilité douce

AH 204 pour 
partie et AH 217 

pour partie
106

5 Commune
Création d’un aménagement viaire lié 
à la mobilité douce

C 1155, AH 277, 
281 et AH 349 
pour partie 

1232

6 Commune
Création d’un aménagement viaire lié 
à la mobilité douce

AH 58 pour partie 198

7 Commune
Aménagement viaire au niveau de la
RD5 et du giratoire du Lotissement
Hameaux de la Gare

AC 44 et 46 904

8 Commune

Création d’équipements d'intérêt
collectif et services publics qu’ils soient
publics ou privés, notamment dans les
domaines de l'éducation, du sport, de
la santé, de la vie sociale, culturelle ou
cultuelle, des loisirs, de l’accueil des
enfants, etc.…

ZI 43, 44 et 45 14 443 


